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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Pierrette Gendron 
Directrice générale 

pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Carole Dubuc 
Adjointe administrative 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Maryse Robidas 
Responsable des services techniques,     

 urbanisme et environnement 
mrobidas@sainte-angele-de-monnoir.ca 

France Veilleux 
Responsable des finances 

comptabilite@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Sabrina Picard 
Coordonnatrice aux loisirs et aux communications 

loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Kevin Robinson 
Directeur du service de la sécurité incendie 

incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Denis Paquin 

Maire 

 

dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Mathieu Bélanger 

Conseiller au poste #1 
 

mbelanger@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

M. Claude Gingras 

Conseiller au poste #4 
 

info@sainte-angele- de-

monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #5 
 

mboulay@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

M. Nicolas Beaulne 

Conseiller au poste #6 
 

nbeaulne@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

NOS COORDONNÉES 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-7838 |  Télécopieur : 450 460-3853 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 
 

Du lundi au jeudi   8 h 30 à 16 h 

Vendredi                8 h 30 à 12 h 

Bibliothèque Françoise Guertin Lachance 
 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3644 poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca / onglet Bibliothèque 
 

Mardi   19 h à 21 h  
Mercredi   19 h à 21 h  
Samedi  10 h à 12 h  

Centre communautaire Charles-DõAuteuil 
 

1 rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3590 

Pour la réservation de la salle, contactez Carole Dubuc 

au 450 460-7838, poste 221 

LôAngevoix de Monnoir est produit par le service des loisirs et communications de la municipalit®. Nous le distribuons gratuitement dans 
tous les foyers des Ang¯loiriens. Il se veut une source dôinformation concernant divers sujets de votre Municipalit®. 

Stéphane Bouffard 
Inspecteur des travaux publics 
info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 
Employé des travaux publics 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

RÉSERVATION DE SALLE suspendue 

* SUR RENDEZ -VOUS SEULEMENT  

* RÉOUVERTURE AU PUBLIC  
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Mot du maire  

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  

Bonjour à vous toutes et tous, 

 

Violence conjugale à Sainte-Angèle-de-Monnoir  

 

Comme vous, je suis à même de constater que le phénomène de 

la    violence conjugale semble prendre de lõampleur au Qu®bec. 

En date du 23 avril, on comptait déjà 10 féminicides. Alors que 

nous nõen sommes quõau tiers de lõann®e, nous avons                 

pratiquement atteint la moyenne annuelle, laquelle, vous en      

conviendrez, est déjà beaucoup trop élevée.  

 

Mais quõen est-il de la réalité chez nous à Sainte-Angèle-de-

Monnoir? Difficile de connaître la réponse exacte. Surtout que ce 

ph®nom¯ne se d®roule souvent dans lõintimit®. Toutefois, il nõy a 

aucune raison de croire que notre situation soit bien différente 

de celle de lõensemble de la population du Qu®bec. Pour se          

donner une petite idée, il est intéressant de se référer à la               

donnée suivante : pour lõann®e 2019, le taux dõinfractions en 

matière de violence conjugale par 100 000 habitants en                      

Montérégie était de 300. En proportion de sa population, cela 

signifie quõil y aurait eu entre 5 et 6 plaintes ¨ la police cette    

année-là en provenance de Sainte-Angèle-de-Monnoir. Quand on 

sait que les problèmes de nature psychosociale sont en hausse 

actuellement à cause des différentes pressions générées par la 

pandémie de la COVID-19, il est probable que nous ayons atteint 

minimalement ce nombre en 2020.  Aussi, il ne faut pas perdre 

de vue que pour un acte de violence signalé à la police, plusieurs 

sont gard®s sous silence. Quoi quõil en soit, il est important de 

prendre conscience que la violence conjugale existe aussi chez 

nous et quõelle prend plusieurs formes (psychologique, verbale, 

physique et sexuelle).   

 

Pour que les choses sõam®liorent, outre les actions de nos                             

gouvernements, il faut que tous y mettent du sien : les victimes, 

les agresseurs, les t®moins et lõensemble des adultes. 

 

Les victimes :  

 

Nõh®sitez pas ¨ demander de lõaide. Bien que votre r®alit® puisse 

être complexe, soyez convaincues que vous êtes totalement      

l®gitim®es de ne pas accepter lõinacceptable. Vous avez besoin 

dõ°tre soutenues. Vous pouvez compter sur les services                        

spécialisés de la « Maison Simonne-Monet-Chartrand » dont vous 

trouverez les coordonnées ci-dessous. 

 

Les agresseurs :  

 

Peu importe ce qui vous a amen® aujourdõhui ¨ avoir de tels                             

comportements, sachez quõils ne sont aucunement justifi®s et 

que vous en °tes ¨ 100% responsables. Cõest possible pour vous 

de changer. La balle est dans votre camp. Vous ne savez pas 

comment vous y prendre. Sachez que lõorganisme ç Entraide pour 

hommes » pourra vous venir en aide. Vous trouverez les                     

coordonnées de cette ressource ci-dessous. 

 

Les témoins : 

 

Le temps est révolu où on « devait se mêler de nos affaires » en 

matière de violence conjugale. Intervenons auprès de notre frère 

ou de notre ami quand on est témoin de ses paroles dénigrantes 

ou de ses gestes de violence ¨ lõ®gard de leur conjointe.                       

Soutenons ®galement nos amies et nos sïurs de sang ou de 

cïur lorsque nous constatons quõelles ne sont pas trait®es avec 

tout le respect qui leur est dû.   

 

Tous les adultes : 

 

Finalement, nous les adultes, ne devrions pas rater une                        

opportunit® dõaborder la question avec nos jeunes afin de les 

sensibiliser ¨ lõimportance des rapports respectueux et                        

égalitaires entre toutes les personnes quel que soit leur sexe et 

orientation sexuelle. Ainsi, nous contribuerons à augmenter les 

chances dõam®liorer les choses de fa­on durable pour les                  

générations à venir. 

 

Merci de votre attention. 

 

Maison Simonne-Monet-Chartrand 

C.P. 34, 

Chambly (Québec) J3L 4B1 

Tél. : 450 658-9780 

 
 

Entraide pour Hommes, 

300, boul. Churchill, bureau 100, 

Longueuil (Québec) J4V 2N2 

Tél. : 450 672-6461 

 

Denis Paquin,  

Maire 

   Recensement 2021  

Le recensement brosse le portrait détaillé 
de la mosaïque changeante du Canada 
depuis plus d'un siècle. La Municipalité 
encourage les  citoyens à remplir le                  
questionnaire du recensement 2021 en 

ligne au www.recensement.gc.ca.  

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 
 

Le lundi 24 mai 2021 

Journée nationale des patriotes  
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OFFRE DôEMPLOI 

Employ®(e) en traitement des eaux et administration 
 

La Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir est ¨ la recherche de               
candidats(tes) pour un poste dôemploy® en traitement des eaux et                       
administration. 

Poste permanent, temps plein. 
 

FONCTIONS : 

Le titulaire doit assurer lôop®ration des stations dôeau potable et des eaux 
us®es ainsi que le suivi aupr¯s du minist¯re de lôEnvironnement et de la lutte 
contre les Changements climatiques.  Il assurera ®galement diverses t©ches 
administratives. 
 

EXIGENCES :  

¶ Dipl¹me dô®tudes en traitement des eaux; 

¶ Titulaire dôune certification en traitement des eaux us®es par ®tang 
a®r®    (OW-2) et dôune certification en r®seau de distribution dôeau 
potable (ORD) dôEmploi Qu®bec. 

 

Nous vous invitons ¨ consulter lôannonce compl¯te sur le site internet de la 
Municipalit® au www.sainte-angele-de-monnoir.ca  sous la rubrique offre 
dôemploi. 
 

Les personnes int®ress®es doivent faire parvenir leur candidature ¨ lôadresse 
ci-dessous au plus tard le 27 mai 2021 ¨ 16 h. 
 

Madame Pierrette Gendron 

Directrice g®n®rale  

5, chemin du Vide 

Sainte-Ang¯le-de-Monnoir (Qu®bec) J0L 1P0 

Par courriel : pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca 

 

 

 

 

OFFRE DôEMPLOI 

Adjoint(e) administrative ï remplacement temporaire 

 
La Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir est ¨ la recherche de                    

candidats pour un poste dôadjoint(e) administrative, remplacement                     

temporaire. 

 

FONCTIONS : 

Le titulaire doit assurer la r®ception des appels, du courrier et des courriels, 

la perception des taxes municipales ainsi que plusieurs autres t©ches                   

administratives. 

 

EXIGENCES :  

¶ Dipl¹me dô®tudes en secr®tariat ou exp®rience pertinente. 

 

Nous vous invitons ¨ consulter lôannonce compl¯te sur le site internet de la 

Municipalit® au www.sainte-angele-de-monnoir.ca  sous la rubrique offre 

dôemploi. 

Les personnes int®ress®es doivent faire parvenir leur candidature ¨ 
lôadresse ci-dessous au plus tard le 27 mai 2021 ¨ 16 h. 

 

Madame Pierrette Gendron 

Directrice g®n®rale  

5, chemin du Vide 

Sainte-Ang¯le-de-Monnoir (Qu®bec) J0L 1P0 

Par courriel : pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Ma S®curit® : Ma Responsabilit® ! 

La Semaine de la S®curit® civile annuelle a eu lieu du 2 au 8 mai 2021 sur le th¯me de ç Ma s®curit® : ma responsabilit® è. 

Pourquoi est-ce notre responsabilit®?  Personne nôest ¨ lôabri de sinistres, de conditions m®t®orologiques extr°mes et de situations dôurgence.  Imaginez 
une situation affectant la majorit® des citoyens de la Municipalit® ou de la r®gion en m°me temps.  Nos 13 pompiers avec leurs 4 v®hicules pourraient ne 
pas intervenir aussi rapidement que vous le souhaitiez, en appelant le 911. 

 

La Semaine de la s®curit® civile a pour but de vous sensibiliser ¨ lôimportance de bien se pr®parer ¨ une situation dôurgence avant quôelle nôarrive. Deux 
fa­ons concr¯tes pour agir en pr®vention: faire un plan familial dôurgence et pr®parer une trousse dôurgence pour la maison.  

Le minist¯re de la S®curit® publique recommande dôavoir dans votre trousse dôurgence les sept articles essentiels suivants : 

¶ Eau potable (6 litres par personne) ; 

¶ Nourriture non p®rissable (pour au moins 3 jours) ; 

¶ Ouvre-bo´te manuel ; 

¶ Radio ¨ piles ð piles de remplacement ; 

¶ Lampe frontale ou de poche ð piles de remplacement ou lampe ¨ manivelle ; 

¶ Briquet ou allumettes et chandelles ; 

¶ Trousse de premiers soins ð antiseptiques, analg®siques, bandages adh®sifs, compresses de gaze st®riles, ciseaux, etc. 

¶  

Pensez ®galement ¨ apporter vos m®dicaments ainsi quôaux personnes ayant besoin dôune assistance particuli¯re. Nôoubliez pas vos animaux de                 
compagnie, ils auront eux aussi besoin de nourriture et dôeau ainsi que de cages de transport pour les garder en s®curit®. 

Pour plus dôinformation, sur comment se pr®parer ¨ une situation dôurgence, je vous invite ¨ consulter la page : http://www.quebec.ca/securite-situations-
urgence/se-preparer ainsi quô̈  nous suivre sur les r®seaux sociaux : www.facebook.com/Incendies.SSISAM et https://twitter.com/@SSISAMCaserne50 

MUNICIPALIT£ DE  

SAINTE-ANGĈLE-DE-MONNOIR 

MUNICIPALIT£ DE  

SAINTE-ANGĈLE-DE-MONNOIR 

http://www.sainte-angele-de-monnoir.ca
mailto:pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca
http://www.sainte-angele-de-monnoir.ca
mailto:pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca
http://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/se-preparer
http://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/se-preparer
http://www.facebook.com/Incendies.SSISAM
https://twitter.com/@SSISAMCaserne50
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MAI 2021 

CREUSER SANS DANGER 

Vous avez un projet en t°te? Quõil sõagisse de poser une cl¹ture, de planter un arbre, de pieut® le balcon, de refaire le      

pav® de lõall®e, d'installer un poteau de corde ¨ linge, d'enfouir les fils ®lectriques du spa ou d'excaver lõemplacement de la 

piscine, il est imp®ratif de sõinformer sur ce qui se retrouve sous terre. 

D¯s que lõon creuse dans le sol, il y a des risques dõendommager les infrastructures souterraines.        

Pour creuser de manière sécuritaire et avertie, adoptez le bon réflexe : informez-vous auprès                    

dõInfo-Excavation afin de localiser ce qui se trouve sous terre. Il sõagit dõun service gratuit qui ®pargne 

bien des ennuis !        

Le gouvernement du Qu®bec en collaboration avec Soluflex Strat®gie 
RH est fier dôannoncer le nouveau programme 100%   subventionn® 
qui soutient les travailleurs autonomes et propri®taires de petites               
entreprises afin de briser lôisolement.  

 

COēT 

GRATUIT 

 

DUR£E 

10 semaines  

 

CRITĉRES DõADMISSIBILIT£ 

¶ Travailler seul ou avoir une ®quipe de 1 ¨ 5 employ®s. 

¶ Lôentreprise doit °tre situ®e dans les territoires des MRC de  
Rouville, Marguerite-DôYouville ou de La Vall®e-du-Richelieu.  

 

OBJECTIFS 

¶ Comprendre et autodiagnostiquer sa fa­on de r®agir au stress et 
¨ lôanxi®t®; 

¶ Conna´tre et appliquer les meilleures pratiques de t®l®travail; 

¶ Adopter de saines habitudes de vie en situation de confinement; 

¶ Apprendre et appliquer les meilleures techniques de gestion du 
stress; 

¶ Apprendre ¨ r®seauter et g®rer une ®quipe de collaborateurs en 
t®l®travail. 
 

Pour vous inscrire,  

visitez le www.soluflex.net/sans-stress 

 

  
 

 

La MRC de Rouville proc®dera ¨ la caract®risation de ses bandes riveraines afin de mettre ¨ jour les donn®es sur la qualit® de 
ces derni¯res en mati¯re dôam®nagement du territoire et de gestion des cours dôeau. En ®valuant lô®tat et lô®volution des bandes 
riveraines, lôorganisation souhaite, dans une approche de d®veloppement durable, mieux cibler les probl®matiques et d®finir les 
secteurs prioritaires dôintervention sur le territoire.  

 

Pour mener ¨ bien ce travail de caract®risation des bandes riveraines, la MRC pourra compter sur le travail dôagents en                    
environnement qui sillonneront le territoire pour une dur®e de 12 semaines et assisteront lô®quipe dôam®nagement et de gestion 
des cours dôeau sur le terrain afin dôeffectuer les collectes de donn®es et contribuer ¨ lôanalyse de ces derni¯res. Les noms des 
agents aux bandes riverains sont les suivants: Mme Laurie Robert (£tudiante finissante en bacc. G®ographie ¨ lôUniversit®                 
Laval) et Mme Marianne Bouthillette (£tudiante en bacc. Biologie ¨ lôUniversit® de Montr®al). La MRC demande la collaboration 
et la bienveillance des riverains lors du passage de ces agents sur leur propri®t®.  

 

Communiqu® 

Un projet de caract®risation des bandes riveraines en cours cet ®t®  

dans la MRC de Rouville 

https://www.info-ex.com/
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MAI 2021 

3P2)% *%5.%33% 

3P2)% !$5,4% 

DIY de Maélie. 1, Des papillons 

dans le ventre  

Auteure : Marilou Addison 

Bibliothèque Françoise Guertin Lachance 

Bombardier: la chute dõun 

géant 

Auteur : Daniel Bordeleau  

La reconstruction du paradis:    

carnets 

Auteur: Robert Lalonde 

Effront®s: lõhistoire pas plate 
de 21 québécoises                 

audacieuses 

Auteure : Christine Renaud 

Lõautisme racont® aux enfants 

Auteur : Gabryel Bouchard 

Les découvertes du mois 

Le sablier: otage au Sahara  

pendant 450 jours 

Auteure : Édith Blais  

CAMP DE JOUR 2021  

$Ą яѕ ùĄøý ðĄ юѐ ðþƁă яэяю  

Malgr® la date limite dõinscription d®pass®e, vous pouvez toujours proc®der ¨ lõinscription de votre enfant au camp de 

jour. Des frais de retard sont applicables.  

 

O½ trouver le formulaire dõinscription? 

Vous pouvez remplir le formulaire directement sur le site web de la Municipalit®, sous lõonglet ç Camp de jour.è   
 

Transmission du formulaire dõinscription:  

Par courriel: loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

En personne: puisque le bureau est fermé au public, veuillez glisser une enveloppe contenant le formulaire                

dõinscription dans la chute ¨ lettres pr¯s de la porte dõentr®e principale. 

 

Pour toute question, prière de vous adresser à loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca  

ou au 450 460-7838, poste 227. 

ʹ  INSCRIPTIONS TARDIVES ʻ 

mailto:loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca
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Les piqûres de tiques peuvent provoquer des  

maladies sérieuses, telle que la maladie de Lyme 

Jeudi 10 juin 2021  

Prochaine collecte 

Mati¯res accept®es 

 

M®talliques  

¶ £lectrom®nagers (cuisini¯res, r®frig®rateur, cong®lateur, chauffe-eau, 

lave-vaisselle, machine ¨ laver, s®cheuse) 

¶ Climatiseur 

¶ Barbecue sans la bonbonne de propane 

¶ Module de jeux ext®rieur (ex. balan­oire, mais en sections d®mont®es) 

¶ Bicyclette hors dôusage 
 
Non m®talliques 

¶ Baignoire 

¶ Douche (coup®e en 2) 

¶ £vier 

¶ Toilette 

¶ Matelas 

¶ Meubles (divan, table, chaise, armoire, biblioth¯que) 

¶ Meubles de patio 

¶ Tapis et toile de piscine (roul® et attach® en section de 4 pieds                  
maximum) 

 

Mati¯res refus®es 

¶ Surplus de d®chets dispos®s ¨ c¹t® du bac 

¶ R®sidus domestiques dangereux (RDD) 

¶ Appareils ®lectroniques, ®lectriques, informatiques et 
de communication (TIC) 

¶ Mat®riaux de construction, r®novation et d®molition 
(CRD) 

Tout objet dont la taille, le volume ou le poids ne        
permet pas dô°tre d®pos® dans un bac roulant est 
consid®r® comme un r®sidu volumineux.  
 

La veille de cette collecte, assurez-vous que vos           
objets sont :  
 

§ Plac®s sur votre propri®t®, en bordure de rue, 
facilement visibles et accessibles.  

§ Faciles ¨ ramasser manuellement. 

§ Regroup®s en un m°me endroit et ®loign®s de 
tout autre objet, conteneur ou bac.  

Nõoubliez pas quõ¨ tout moment, vous pouvez 

vous d®partir de vos volumineux ¨ lõ®cocentre.  
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ABSENCE DE LA RESPONSABLE DE LõURBANISME 
 

Maryse Robidas, responsable du service de lõurbanisme sera absente  

du 13 AU 19 Juin 2021 inclusivement. 
 

Aucun permis ne sera émis durant cette période. 

MAI 2021 

Le pollen de lõherbe ¨ poux provoque chez les 

personnes allergiques le rhume des foins et, 

parfois, la sinusite chronique ou lõasthme. 

 

Vous reconnaissez cette plante ? 

Arrachez-la dès que vous la voyez ! 

 

Ces gestes simples contribueront à améliorer 

la sant® de plus dõun million de Qu®b®cois             

allergiques au pollen de lõherbe ¨ poux. 

P®riode dõarrosage 

 

Lõutilisation de lõeau en provenance de lõaqueduc municipal 

pour fins dõarrosage des pelouses, jardins, fleurs, arbres, 

arbustes ou autres v®g®taux et pour relever le niveau dõeau 

des piscines est défendue durant la période du 1er mai au 1er 

septembre de chaque année, sauf entre 19 h et 22 h les jours 

suivants: 

  

§ Les mardis, jeudis, et samedis pour les occupants des 

immeubles dont le numéro civique est un nombre pair. 

§ Les dimanches, mercredis et vendredis pour les occupants 

des immeubles dont le numéro civique est un nombre 

impair. 

 

Autorisation pour un nouvel aménagement (permis 

obligatoire) 

 

Lõarrosage est permis entre 17 h et 7 h pour une p®riode de 

sept jours cons®cutifs ¨ la suite de la pose dõune nouvelle 

pelouse par voie dõensemencement ou de tourbe ou de la 

r®alisation dõun nouvel am®nagement paysager. Lõarrosage 

doit cependant être limité à la surface de terrain où la 

nouvelle pelouse ou le nouvel aménagement a été réalisé. 

 

Le bénéfice de cette exception est toutefois conditionnel à 

lõobtention pr®alable dõun permis de la Municipalit®. Ce 

permis doit °tre affich® sur la fa­ade de lõimmeuble concern® 

de fa­on ¨ ce quõil soit visible de lõext®rieur . 

 

 

Arrosage simultané limité 

 

Lõutilisation simultan®e de plus de deux boyaux dõarrosage 

par b©timent est prohib®e. Il est ®galement interdit dõy 

raccorder plus dõune lance ou dõun arrosoir automatique. 

Aux fins du présent article, arrosoir automatique signifie tout 

instrument tel que gicleur, arrosoir rotatif ou boyau perforé 

qui, une fois installé, fonctionne de façon autonome. 

 

Lavage dõautos et dõentr®es 

 

L'utilisation de l'eau en provenance de l'aqueduc municipal 

pour fins de lavage non commercial des autos est permise à 

la condition dõutiliser une lance ¨ fermeture automatique et 

de nõutiliser que lõeau strictement n®cessaire ¨ ces fins. 

 

Lõutilisation de lõeau en provenance de lõaqueduc municipal 

aux fins du lavage des entr®es dõautos est strictement 

prohibée. 

 

Remplissage des piscines 

 

Le remplissage complet de toute piscine, à même le réseau 

dõaqueduc municipal, est interdit. Dans tous les cas, ce 

remplissage doit °tre effectu® ¨ lõaide dõun camion-citerne 

seulement. Il est toutefois permis de rehausser lõeau dõune 

piscine ¨ m°me le r®seau dõaqueduc municipal lorsque le 

niveau dõeau de celle-ci se situe au-delà de la demie de sa 

capacité maximale. 

R¯gles dôutilisation de lôeau potable 
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FRAUDES DU «PAIEMENT URGENT»  

CõEST QUOI? 

Il sõagit dõune fraude o½ la victime est sollicit®e par t®l®phone, messagerie texte ou par courriel par des gens se faisant passer par un agent du gouvernement 

(du revenu, de lõimmigration), un agent de la paix ou un employ® de si¯ge social. Les fraudeurs invoquent, par exemple, des impôts non payés ou un dossier 

administratif incomplet afin de vous inciter ¨ payer un montant dõargent ou ¨ divulguer des informations de mani¯re urgente.  

COMMENT LES FRAUDEURS FONT-ILS? 

¶ En cr®ant un sentiment de panique ou dõurgence. Ils utilisent des menaces (amende, poursuite, d®portation, mandat dõarrestation) prof®r®es dõun ton 

agressif ou de fortes pressions afin de vous effrayer et dõexiger un paiement imm®diat.  

¶ En se faisant passer pour en employ® dõun si¯ge social pour vous demander dõacheter des cartes pr®pay®es et de communiquer les codes dõactiva-

tion au verso de la carte. 

COMMENT SE PROTÉGER? 

¶ Ne cédez pas à la pression, faites preuve de prudence et de scepticisme. 

¶ Ne supposez jamais que le numéro de téléphone sur votre afficheur est exact. Les fraudeurs ont recours à des logiciels ou des applications pour 

tromper leurs victimes. 

¶ Les policiers ne communiquent pas non plus avec les citoyens dans lõobjectif de leur soutirer ou dõexiger des renseignements personnels ou                   

financiers. 

¶ Retrouvez le num®ro de t®l®phone officiel de lõorganisme qui vous a contact®, appelez-le et vérifiez la validité de la demande qui vous est adressée.  

POUR OBTENIR DE LõAIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE 

¶ Communiquez rapidement avec votre institution financière ou avec la compagnie émettrice de votre carte. 

¶ Signalez lõincident aupr¯s de votre service de police local. 

¶ Communiquez avec les deux agences nationales dõ®valuation du cr®dit et demandez quõun avis de fraude soit inscrit ¨ votre dossier de crédit. 

Equifax Canada : 1 800 465-7166  

TransUnion Canada : 1 877 713-3393 

¶ Signalez lõincident au Centre antifraude du Canada au 1 888 495-8501 ou au www.antifraudcentre-centreantifraude.ca 

 

Message de la Sûreté du Québec 

 

COLLECTE DE R£SIDUS VERTS  
(feuilles, chaumes et brindilles) 

 

Date: 21 mai 2021 
 

 
SACS DE  

PLASTIQUE  

INTERDITS 

Joignez-vous à la page Facebook de la  

Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir! 

 

£COCENTRE DE MARIEVILLE 
135, Chemin du Ruisseau Saint-Louis Est (route 227) 

£t®| Du 1er avril au 30 octobre 

Ouvert de 9h ¨ 17h du mercredi au samedi 

Ferm® les dimanches, lundis et mardis  

 

LIGNES INFO- COLLECTES 
450 693-2ECO (2326) 

1 833 693-2ECO (2326) 

infocollectes@mrcrouville.qc.ca 

Www.mrcrouville.qc.ca 
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